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I. CONTEXTE ET JUSTIFICATION
Conformément aux dispositions de la Charte nationale des sports, les fédérations nationales sportives sont chargées de développer et d’organiser la pratique des activités physiques et sportives, de promouvoir l’éducation et la formation par les activités physiques et sportives, d’assurer la formation et le perfectionnement de leurs cadres bénévoles et de délivrer les licences et les titres fédéraux (charte nationale des sports, article 28). Ainsi, les fédérations nationales sportives doivent faire respecter les règles techniques et déontologiques de leurs disciplines et peuvent confier à d’autres organes internes une partie de leurs attributions dans la limite du ressort territorial de ces derniers (ligues, sous-ligues). Elles sont aussi chargées d’adopter les règlements disciplinaires conformes à un règlement type défini par un décret pris en Conseil des Ministres après avis du comité olympique et sportif tchadien. 
En effet, conformément à leur mission de service public, les fédérations nationales sportives sont placées sous la tutelle du Ministère en charge des sports qui dicte les grands principes. Par conséquent, dans l’exécution de cette mission, les fédérations nationales peuvent recevoir de l’État un appui financier, matériel et humain en termes de subventions. 
Le Ministère en charge des sports, quant à lui, veille au respect par les fédérations des lois et règlement en vigueur. Dans chaque discipline sportive et pour une période déterminée, une seule fédération reçoit la délégation des pouvoirs du ministère en charge des sports pour organiser les compétitions sportives et délivrer des titres internationaux, nationaux, régionaux ou départementaux et procéder aux sélections nationales.
À ce titre, conformément aux textes en vigueur, les fédérations nationales sportives doivent, sous peine de sanction, soumettre à l’approbation du ministère de la Jeunesse et des Sports, les règlements techniques ainsi que les documents administratifs et financiers concernant leur discipline respective. En cas de non-respect de ces dispositions, les fédérations peuvent recevoir un avertissement, une suspension du comité directeur, voire le retrait de la délégation des pouvoirs.
Pourtant, actuellement, la plupart des fédérations nationales sportives ne tiennent pas compte des dispositions légales dans leur fonctionnement et ne répondent pas aux caractéristiques d’une fédération nationale sportive telle que définie par l’arrêté N°27/PR/MJS/DG/DSHN/2020 du 21 aout 2020, portant statut type des fédérations nationales et associations à vocation sportive.
En plus, le sport fédéral ou sport de haut niveau qui est censé produire de la haute performance aux compétitions régionales et internationales n’arrive pas à obtenir les résultats escomptés. Les résultats sportifs obtenus ces dernières années ne sont pas du tout à la hauteur des attentes des pouvoirs publics et de la population.
C’est dans ce contexte particulier et dans le but de rendre les fédérations nationales sportives performantes que le Ministère de la Jeunesse et des Sports entame un processus de leur restructuration en vue de répondre aux vœux des plus hautes autorités de la République, conformément au programme politique du chef de l’État, le Maréchal Mahamat Idriss Déby Itno qui, à travers le chantier 4, cherche à bâtir un plan ambitieux pour la Jeunesse et les Sports à l’ère de la 5ème République.
II. OBJECTIFS
2.1. Objectif général
· Définir un meilleur schéma d’encadrement des fédération nationales sportives pour les rendre performantes et efficaces.

2.2. Objectifs spécifiques
· Classifier toutes les fédérations nationales sportives selon leur besoin d’accompagnement ;
· Mieux connaitre et identifier les fédérations nationales sportives pour rationaliser leur accompagnement par le Ministère de la Jeunesse et des Sports ;
· Optimiser l’octroi des subventions aux fédérations nationales sportives ;
· Aider chaque fédération nationale sportive à organiser, promouvoir et développer le sport de son ressort, conformation à la mission de service public qui leur est déléguée par le Ministère de la Jeunesse et des Sports.


III. METHODOLOGIE
Pour atteindre ces objectifs, il est judicieux d’adopter une classification des fédérations nationales sportives, conformément au tableau ci-après :
	Catégories
	Caractéristiques des FNS
	Appuis du MJS

	A
	
FNS Conformes au statut type et appliquant les dispositions légales et règlementaires dans leur fonctionnement (au moins 6 ligues provinciales, tenue régulière des AG et organisation des championnats, etc.)
	
Signature d’une charte de financement pour l’octroi des subventions par le MJS.

	B
	
FNS ayant moins de 6 ligues provinciales mais qui dispose néanmoins de quelques acquis solides en termes d’organisation de championnats et de résultats lors des participations aux compétions. 
	Accompagnement du MJS pour rendre la FNS conforme au statut type avant la signature de la charte de financement.

	C
	

FNS non conformes aux statuts type, n’organisent aucun championnat et n’ayant aucun résultat sportif.
	Délai de rigueur à accorder pour la conformité au risque de subir des sanctions (suspension du bureau, retrait d’agrément, suspension définitive)
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· Considérant la loi 27/PR/2007 du 12 décembre 2007 portant charte nationale du sport ;
· Considérant l’Ordonnance n°27/INT du 28 juillet 1962, revue par l’Ordonnance N°23/PR/2018 du 27 juin 2018, portant régime des associations et la législation en vigueur en République du Tchad ;
· Considérant le Décret 1590/PR/MPJSE/2018 du 14/09/2018, portant agrément des fédérations nationales sportives ;
· Considérant le Décret 1591/PR/MPJSE/2018 du 14/09/2018, fixant les conditions d’attribution et de retrait de la délégation de pouvoirs aux fédérations nationales sportives ;
· Considérant que le sport est un véritable outil de paix et de cohésion sociale ;
· Considérant que les Fédérations nationales sportives sont chargées d’exécuter une mission de service public à elle concédée par l’État Tchadien ;
· Considérant que le développement et la promotion du sport de nos jours nécessitent des moyens financiers conséquents ;
· Considérant le devoir régalien du Ministère en charge des sports en matière de politique de développement du sport ;
· Considérant l’impérieuse nécessité de partenariat entre les fédérations nationales sportives et le Ministère en charge des sports ;
· Déterminés à assurer le rayonnement et la promotion du sport à travers les Fédérations nationales sportives ;
· Désireux de renforcer la coopération entre le Ministère en charge des sports et les fédérations nationales sportives pour une Gouvernance transparente et une performance sportive ;

Les parties se sont convenues de ce qui suit :
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Article 1er : La présente charte a pour objet la définition des modalités de collaboration entre les Fédérations nationales sportives et le Ministère en charge des sports dans le cadre de la mise en application de la délégation des pouvoirs accordée aux fédérations nationales sportives.

Article 2 : Elle détermine, clarifie et harmonise les missions dévolues à chacune des parties dans le but d’assurer une meilleure collaboration, un meilleur partenariat et un meilleur suivi nécessaire au développement, à la bonne gouvernance et au rayonnement du sport tchadien, dans le respect des Lois et Règlements en vigueur, des Statuts, Règlements et Principes du Mouvement sportif national et international.

Article 3 : Elle détermine les conditions de toute assistance financière sous forme de subventions du Ministère en charge des sports aux fédérations nationales sportives, à l’effet de développer et de promouvoir le sport dans son ensemble.
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Article 4 : La présente charte prend en compte les aspects ci-après :

· La gestion financière des sélections nationales ainsi que des clubs engagés dans les compétitions nationales et internationales ;
· La promotion et le développement du sport selon des principes de solidarité, d’égalité, d’équité et d’inclusion (développement du sport féminin et des personnes vivant avec un handicap) ;
· Le développement des sports scolaires ;
· Le circuit de compétition des jeunes, minimes, cadets et juniors dans diverses disciplines sportives ;
· Les écoles de sport affiliées aux Fédérations nationales sportives ;
· La prise en charge des athlètes et des membres des structures d’encadrement pendant les périodes de stage et/ou de compétition ;
· La fixation des primes de présence et des primes de matchs officiels, ainsi que les primes de qualification à l’occasion des compétitions officielles ;
· L’identification et le renforcement des capacités des jeunes talents sportifs ;
· Les modalités de paiement des primes aux athlètes ;
· Les modalités d’allocation des ressources destinées aux paiements des primes sous forme de subventions ;
· Le contrôle des subventions allouées par l’État ;
· La sécurité des joueurs et des membres des structures d’encadrement des sélections nationales engagées dans des compétitions internationales ;
· L’organisation matérielle des rencontres sur plan national et international.
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Article 5 : Le Ministère en charge des sports s’engage à :
· Soutenir le développement des infrastructures sportives par la construction, la réhabilitation et l’entretien des stades et centres sportifs agréés ;
· Appuyer la formation des jeunes sportifs par la détection des talents ;
· Mobiliser les ressources financières pour accompagner les programmes de développement des fédérations nationales sportives ;
· Faciliter les partenariats nationaux et internationaux.

Article 6 : Les FNS s’engagent à :
· Produire à temps toutes les informations relatives aux compétitions internationales, les demandes d’engagement des équipes aux compétitions régionales, continentales et internationales, les budgets et le calendrier annuel des compétitions ;
· Organiser des compétitions nationales dans le respect des règles en vigueur ;
· Assurer une gouvernance transparente en produisant régulièrement des rapports financiers et sportifs à déposer au Ministère de la Jeunesse et des Sports ;
· Collaborer avec le MJS pour la détection des talents et l’intégration des jeunes détectés dans les centres de formation ;
· Promouvoir le sport de façon inclusive (sport féminin, développement des programmes spécifiques pour les jeunes filles, les personnes vivant avec un handicap, les personnes à besoins spécifiques, etc.) ;
· Préparer et accompagner les équipes nationales (masculines et féminines) pour les compétitions régionales et internationales.
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Article 7 : Les ressources allouées par l’État dans le cadre de la présente charte sont destinées à la prise en charge des athlètes et des membres des structures d’encadrement pendant les périodes de stages et/ou de compétitions. Lesdites ressources sont allouées sous forme de subventions.

Article 8 : Les ressources allouées par l’État aux FNS, au titre de cette charte constituent des deniers publics et sont gérées conformément au régime financier de l’État et soumis aux organes compétents de l’État ; en aucun cas elles ne peuvent être détournées de leur objet initial.

Article 9 : les ressources allouées dans le cadre des compétitions seront gérées par un chef de mission dûment désigné par le Ministère de la Jeunesse et des Sports. Le chef de mission doit impérativement déposer un rapport financier à la fin de la mission. 


Article 10 : La prise en charge financière dans le cadre de la présente convention concerne :

· L’hébergement des athlètes, des équipes et leurs staffs ;
· Les frais de mission des officiels, des staffs techniques et des athlètes ;
· Les frais de transport international et local ;
· Les équipements sportifs ;  
· La restauration ;
· Les documents de voyage et les frais de visa ;
· La souscription d’une police d’assurance adéquate auprès d’une compagnie d’assurance notoirement solvable, ayant une expérience et une réputation avérées dans les milieux sportifs ;
· Les soins médicaux des athlètes ;
· Les primes de présence ;
· Les primes olympiques ;
· Les primes de matches ;
· Les primes de qualification ;
· La sécurité.
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Article 11 : Le Ministère en charge des sports, à travers la Direction Générale des Sports et la Direction du sport de haut niveau, assure le suivi et l’évaluation des activités des FNS, conformément aux plans d’actions.

Article 12 : Une évaluation semestrielle est réalisée pour mesurer les résultats obtenus et ajuster les priorités, en tenant compte des besoins des jeunes sportifs et des objectifs nationaux.
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Article 13 : Aucune disposition de la présente charte ne saurait donner lieu à une immixtion ou une ingérence de l’État dans le fonctionnement des FNS. 

Article 14 : La présente charte constitue un encadrement juridique de l’appui financier que l’État apporte aux FNS en application de la législation et des règlements en vigueur.
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Article 15 : Les litiges nés de l’interprétation ou de l’exécution de la présente charte sont réglés par arbitrage dont la désignation des arbitres se fait comme suit :

· Un arbitre désigné par le ministère en charge de sport ;
· Un deuxième arbitre désigné par la Fédération concernée ; les deux, impérativement choisis parmi les magistrats de l’ordre judiciaire tchadien ;
· Et un troisième arbitre faisant office de président choisi par les deux premiers, soit parmi les avocats inscrits au Barreau du Tchad, soit parmi les enseignants-chercheurs de la Faculté de droit de l’Université de N’Djamena.
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Article 16 : Les parties conviennent que les termes et conditions de la présente charte pourront faire l’objet d’avenant pour tenir compte des modifications ultérieures éventuelles.
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Article 17 : Pour l’exécution de la présente charte et de ses suites, les parties déclarent être domiciliées en leurs sièges respectifs.
Toute communication écrite entre les parties devra être transmise auxdits sièges.
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Article 18 : La présente charte est établie pour une durée de 4 ans renouvelable. 
Elle peut être révisée d’un commun accord entre les deux parties en cas de nécessité.

Article 19 : La présente charte prend effet dès sa signature par les parties concernées.


Fait à N’Djaména, le 


Signatures :
· Le Ministre en Charge des Sports
· Les FNS disposant de la délégation des pouvoirs		
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